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Objet : Demande de subvention, au titre du fonds départemental d'aides aux collectivités, pour le financement 
de la construction de locaux scolaires modulaires dans le cadre de l'opération de restructuration du Groupe 
scolaire Henri Wallon 

Le Maire de la Commune de VILLIERS LE BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de Monsieur Jean-Louis MARSAC en 
qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020, modifiée par délibération du Conseil Municipal du 3 
février 2023 portant délégation de compétences du Conseil Municipal au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2022 approuvant la convention pluriannuelle du NPNRU de 
Villiers-le-Bel et ayant autorisé sa signature par M. le Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2022 portant approbation des modifications de la 
convention pluriannuelle du NPNRU de Villiers-le-Bel, 

VU la signature de la convention pluriannuelle du NPNRU de Villiers-le-Bel en date du 22 Novembre 2023, 

CONSIDERANT la possibilité de pouvoir bénéficier du financement du fonds départemental d'aides au.'C collectivités 
pour la construction de locau.'C scolaires modulaires dans le cadre de l'opération de restructuration du Groupe scolaire 
Henri Wallon 

CONSIDERANT la volonté de réaliser la construction de locau.'C scolaires modulaires inscrite dans le Nouveau 
Programme de Renouvellement Urbain DLM/ PLM/\'1LLAGE de Villiers-le-Bel, 

CONSIDERANT le coût total de l'opération d'un montant HT de 2 850 768,00 €, 

DECIDE 

Article~ - De solliciter une subvention auprès du Conseil départemental du Val d'Oise à hauteur de 195.000 euros HT, 
dans le cadre du fonds départemental d'aides au.'C collectivités, pour le financement de la construction de locamc scolaires 
modulaires, relative à l'opération de restructuration du Groupe scolaire Henri Wallon. 

Article â - Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution de la présente décision dont une 
ampliation sera remise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 
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